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1. CONTEXTE DE L’ETUDE 

 
Dans le cadre du chantier de mise à 2x2 voies de la RN 141 entre La Vigerie et Villesèche, la DREAL 
Nouvelle Aquitaine procède à des travaux de terrassements, d’assainissement, chaussées et 
ouvrages hydrauliques. Le présent document se rapporte au marché d’aménagements paysagers, 
consistant en la plantation et l’entretien pendant les trois années suivant la mise en œuvre des 
aménagements. Plusieurs sites d’interventions sont concernés :  

- Rétablissement routier de la RD53 (PS21), 
- Lieu-dit la Vigerie au niveau des bassins de rétention, 
- Echangeur avec la RD37 (PS22), 
- Rétablissement routier de la rue du Tridou (PS23), 
- Rétablissement routier de la rue de Bellejoie (PS24), 
- Echangeur avec la RD208 (PI25). 
 

 
Dans ce contexte, le présent document a pour objectif de présenter de manière concrète et précise 
la démarche à adopter pour ces travaux, afin de concilier au mieux conduite du chantier et respect 
de l’environnement. L’objet du présent document est donc : 

- d’analyser les enjeux du milieu dans lequel s’inscrit le projet, 
- de définir une méthodologie pour les travaux, afin d’intégrer au mieux le respect de 

l’environnement, la gestion des déchets et de limiter au maximum les nuisances durant le 
chantier. 
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2. ORGANISATION DE LA COORDINATION ENVIRONNEMENT 

 
2.1. MISSIONS DU COORDONNATEUR ENVIRONNEMENT 

 
L’objectif de la coordination environnement est de fournir au maître d’ouvrage une assistance 
garantissant, a minima, le respect de ses obligations réglementaires dans le domaine de 
l’environnement, tant en phase conception que de réalisation des travaux. 
 
Les missions du Coordonnateur Environnement se décomposent de la façon suivante : 
 

− valide techniquement les Plans de Respect de l’Environnement (PRE) des entreprises, 

− procède à l’harmonisation, si elle s’avère nécessaire, des PRE des différents intervenants, 

− effectue, préalablement au commencement des travaux, une Visite Préalable Environnement 
(VPE) consistant à accueillir, en coopération avec le maître d’œuvre, toutes les entreprises, 
qu’elles se trouvent ou non présentes ensemble sur le chantier, y compris les sous-traitants, 
et à leur rappeler les différentes consignes ou observations particulières à appliquer ou 
transmettre dans le domaine de la protection de l’environnement, 

− vérifie l’application des principes généraux définis au PGRE et celle des dispositions et 
méthodologies définies dans les PRE, 

− participe aux réunions de chantier organisées par le maître d’œuvre, 
− veille au respect de l’environnement, en relation directe avec le maître d’œuvre, et informe 

le maître d’ouvrage de tout non-respect de la législation environnementale, du PGRE et des 
PRE, 

− informe le maître d’ouvrage de l’apparition d’un événement environnemental et lui propose, 
en partenariat avec le maître d’œuvre, toute nouvelle mesure rendue nécessaire par cet 
évènement. 

 
 

2.2. AUTORITE ET MOYENS DU COORDONNATEUR ENVIRONNEMENT 

 

2.2.1. AUTORITE DU COORDONNATEUR 

 
Le coordonnateur exerce l’ensemble de ses missions pour le compte du maître d’ouvrage auprès de 
tous les intervenants. Pour ce faire, le maître d’ouvrage lui assure l’autorité dans les conditions 
suivantes. 
 
Sans qu’aucune convocation formelle ne lui soit adressée, le coordonnateur environnement 
participe, de droit, aux réunions organisées par le maître d’œuvre général et à toutes les réunions 
organisées par les maîtres d’œuvre particuliers lorsque ces dernières ont un rapport avec la 
protection de l’environnement. 
 
Le coordonnateur environnement doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre, sans délai, 
et par tout moyen, de toute violation par les entreprises, y compris les sous-traitants, des mesures 
validées par le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre, ainsi que des procédures et obligations 
réglementaires en matière d’environnement. A cette fin, le coordonnateur environnement a libre 
accès au chantier, sous réserve qu’il respecte les consignes de sécurité et de protection de la santé. 
 
Sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage, le coordonnateur environnement est habilité pour : 
 

− appliquer à tout entrepreneur les mesures relatives aux dispositions définies par le PGRE, 
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− appliquer à tout entrepreneur les éventuelles mesures coercitives définies par le PGRE. 
 
En cas de danger grave et imminent menaçant l’environnement et le voisinage, le coordonnateur 
environnement prend les mesures nécessaires pour le supprimer. Il en informe, aussitôt, le maître 
d’ouvrage et le maître d’œuvre et le mentionne dans le registre spécifique. 
 
 

2.2.2. MOYENS DU COORDONNATEUR 

 
Le coordonnateur environnement a libre accès au chantier. 
Le titulaire communique directement au coordonnateur environnement : 

− le Plan de Respect de l’Environnement (PRE), 

− tous les documents relatifs à l’environnement demandés par le coordonnateur 
environnement, 

− les noms et coordonnées de l’ensemble des co-traitants et sous-traitants quel que soit leur 
rang. 

 
Le titulaire informe le coordonnateur environnement de toutes les réunions qu’il organise. 
 
Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution des prestations, aux avis, observations 
ou mesures préconisées en matière d’environnement par le coordonnateur environnement. 
 
Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur environnement sera soumis à l’arbitrage du 
Maître d’Ouvrage. 
 
 

2.3. GESTION DE L’INFORMATION 

 

2.3.1. VISITE PREALABLE ENVIRONNEMENT 

 
Le coordonnateur environnement procèdera, préalablement au commencement des travaux, à une 
Visite Préalable Environnement (VPE) consistant à accueillir, en coopération avec le maître d’œuvre, 
toutes les entreprises, qu’elles se trouvent ou non présentes ensemble sur le chantier, y compris les 
sous-traitants, et à leur rappeler les différentes consignes ou observations particulières à appliquer 
ou transmettre dans le domaine de la protection de l’environnement. 
 
Cette visite devra être programmée préalablement à l’intervention de l’entreprise et avant remise de 
son plan de respect environnement. 
 
 

2.3.2. ETABLISSEMENT, REMISE ET MISE A JOUR DES PLANS DE RESPECT 

ENVIRONNEMENT 

 
A partir du SOPRE remis à l’appui de l’offre, l’entreprise finalise le PRE et le remet au coordonnateur 
environnement conformément aux dispositions fixées par le PGRE. Le PRE tient compte également 
des remarques et demandes éventuelles formulées lors de la visite préalable environnement. 
 
Cette remise a lieu obligatoirement avant le début d’intervention. 
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2.3.3. MODIFICATIONS DE PLANNING, MOYENS ET MODES OPERATOIRES 

 
Toute modification de planning, moyens et modes opératoires par rapport à la prévision initiale 
impose préalablement à toute action : 

− de vérifier si cette modification n’est pas de nature à modifier également les nuisances 
environnementales, 

− d’en informer systématiquement le chargé environnement de l’entreprise titulaire et le 
coordonnateur environnement en joignant l’analyse du précédent alinéa, quel que soit le 
résultat de celle-ci. 

 
 

2.3.4. SUIVI DES POLLUTIONS ET DES ATTEINTES A L’ENVIRONNEMENT 

 
Est considéré comme pollution et atteinte à l’environnement, tout incident ou accident pouvant 
rendre dangereux ou dégrader le milieu naturel ou le voisinage. 
 
Toute pollution ou atteinte à l’environnement doit être signalée dans les plus brefs délais, d’une part 
au chargé environnement de l’entreprise titulaire, d’autre part, au coordonnateur environnement et 
au maître d’œuvre. 
 
Les travaux de la zone concernée seront immédiatement arrêtés en attente d’enquête et les mesures 
correctives seront prises par les entreprises concernées, pour éviter la propagation de la pollution ou 
l’aggravation de l’atteinte à l’environnement. 
 
 

2.3.5. OBLIGATIONS DES ENTREPRISES 

 

2.3.5.1. Entreprise « Titulaire » 

 

2.3.5.1.1. Désignation d’un Chargé Environnement 

 
Le titulaire désigne un "Chargé Environnement". 
 
Il possède une réelle expérience en matière de travaux et de protection de l’environnement. 
 
Le Chargé Environnement est, pour tout ce qui concerne la protection de l’environnement durant le 
chantier, l’interlocuteur du Maître d’œuvre et du Coordonnateur Environnement. 
 
Le Chargé Environnement peut être un salarié de l'entreprise titulaire (ou de l'un de ses co-
traitants) ; il peut également être un sous-traitant du titulaire. Dans ce dernier cas, il est 
impérativement présenté à l'agrément du maître d'ouvrage dès l'offre. 
 
Le Chargé Environnement doit : 
 

− participer à la visite préalable environnement, 

− constituer le Plan de Respect de l’Environnement (PRE) et le soumettre au Coordonnateur 
Environnement et au visa du Maître d’œuvre, 

− diffuser le PRE et en assurer l’information auprès du personnel de chantier (salariés des 
entreprises titulaires et sous-traitantes) et des prestataires extérieurs (fournisseurs, 
locatiers,…), 
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− informer le personnel de chantier de façon à le sensibiliser et le responsabiliser à la 
protection de l’environnement, 

− participer avec le maître d’œuvre et le coordonnateur environnement à l’information des 
riverains du chantier et des communes concernées, 

− anticiper les problèmes environnementaux afin de faire évoluer le PRE. Toute mise à jour et 
évolution feront l'objet d'un nouvel indice du PRE, soumis au visa du maître d'œuvre et au 
contrôle du coordonnateur environnement, 

− coordonner les actions immédiates en cas de pollutions accidentelles de façon à limiter leur 
propagation et alerter, selon la gravité, les services extérieurs, le maître d’œuvre, le 
coordonnateur environnement et, selon le cas, le coordonnateur SPS, 

− assurer le contrôle externe en matière d'environnement en veillant à l’application des règles 
énoncées dans le PRE, 

− coordonner les actions correctives en cas d'écart constaté au PRE : le chargé environnement 
avise simultanément la direction du chantier, le maître d’œuvre et le coordonnateur 
environnement de l'écart au PRE ; il établit une fiche d'anomalie puis une fiche d'action 
corrective qu'il soumet simultanément à la direction du chantier, au maître d'œuvre et au 
coordonnateur environnement ; il coordonne la mise en œuvre des dispositions prévues par 
cette fiche. 

 
Les contrôles seront mis en place par le chargé environnement et consisteront à des : 
 

− contrôles des pollutions atmosphériques, 

− contrôles des niveaux sonores, 

− contrôles de la gestion des déchets, 

− contrôles de la qualité des eaux, 

− contrôles de la protection de la nature. 
 
 

2.3.5.1.2. Obligations du « Titulaire » 

 
L’ensemble des sujétions organisationnelles, administratives et techniques du présent PGRE, 
indépendamment des pièces écrites du marché (CCTP, Cahier des charges techniques, …), mis à la 
charge du marché ou lot obtenu par l’entreprise titulaire est réputé à la charge de cette dernière.  
 
L’entreprise titulaire fera son affaire de la mise en œuvre de ces sujétions en cas de sous-traitance 
d’elle-même comme celle de ses éventuels co-traitants. Elle s’assurera par tous moyens y compris 
contractuels que tout intervenant lié à son marché s’acquittera des obligations faites par le présent 
PGRE. 
 
L’entreprise titulaire par l’intermédiaire de son Chargé environnement s’attachera à : 
 

− participer à toutes réunions de travail relatives à la protection de l’environnement que 
pourrait souhaiter le coordonnateur environnement, 

− s’assurer que tout intervenant de son marché désirant faire appel à une entreprise sous-
traitante ou un prestataire de services, inclura les informations nécessaires à la protection de 
l’environnement, 

− accueillir et informer les sous-traitants, 

− s’informer de toute modification de planning, de moyens utilisés, de mode opératoire 
pouvant avoir une incidence sur les risques de pollutions et/ou organisation de la protection 
environnement, 



 

DREAL NA                RN141 – Mise à 2x2 voies – Section La Vigerie / Villesèche – Aménagements paysagers 10 

Juillet 2022 Plan Général de Respect de l’Environnement SEGED 

− remettre les fiches d’adhésion au PRE de chaque co-traitant, sous-traitant, locatier, 
prestataire de service. 

 
 

2.3.5.1.3. Entreprise « Sous-Traitante » 

 
Le sous-traitant a l’obligation avant de commencer les travaux, de vérifier qu’il n’existe pas de 
risques de pollutions ou d’atteintes à l’environnement non traités dans les pièces de son marché ou 
non abordés dans le Plan de Respect de l’Environnement (PRE). L’entreprise devra remettre une fiche 
d’adhésion au PRE avant toute intervention. 
 
En cas de constatation de risque environnemental non prévu, le sous-traitant doit prendre les 
mesures qui s’imposent et informer immédiatement l’entreprise titulaire et le chargé 
environnement. 
 
 

2.3.6. FONCTIONNEMENT DU REGISTRE SPECIFIQUE A L’ENVIRONNEMENT 

 
Le registre spécifique à l’environnement est composé d’un cahier d’enregistrement chronologique, 
sur lequel sont consignés, au fur et à mesure du déroulement de l’opération, tous les évènements 
relatifs à la protection de l’environnement. 
 
Ce registre est tenu à jour par le coordonnateur environnement et disponible sur demande. 
 
 

2.3.7. FONCTIONNEMENT DU PGRE 

 
Le Plan Général de Respect de l’Environnement est un document évolutif, la mise à jour est effectuée 
par le Coordonnateur Environnement pendant la durée de l’opération. 
 
Les mises à jour sont fonction de l’évolution du chantier, des nouvelles contraintes, des modifications 
apportées au contrat des entreprises, de l’attribution des nouveaux marchés. Elles font l’objet de 
notes écrites de la coordination environnement, enregistrées dans le registre spécifique à 
l’environnement. 
 
 

2.4. MODE DE REGLEMENT DES DIFFICULTES 

 
Tout différend né de l’application du PGRE fera l’objet d’une ou plusieurs réunions de conciliations 
entre l’intervenant concerné, le maître d’œuvre et le coordonnateur environnement. 
 
Le non-respect des obligations techniques et matérielles pourra faire l’objet, par décision du maître 
d’œuvre, de mesures de substitution d’action. 
 
Pour tout manquement à une obligation, le maître d’œuvre, sur demande du coordonnateur 
environnement, fera procéder à la mise en œuvre des moyens nécessaires pour parer à la carence de 
toute entreprise en cas de danger grave et imminent pour l’environnement. 
 
Les dépenses ainsi engagées seront imputées à l’entreprise titulaire. 
 
Le maître d’ouvrage assurant l’avance de ces dépenses, celles-ci seront retenues de plein droit sur les 
sommes dues à l’entreprise concernée par le maître d’ouvrage. 
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3. ASPECTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES DE LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 
Plusieurs articles du code de l’environnement encadrent les activités relatives aux différentes 
thématiques. La liste suivante non exhaustive présente les principaux articles et textes à respecter. 

− articles L.122-1 à L.122-11 du Code de l’Environnement (Evaluation environnementale), 
− articles L.210-1 à 218-86 du Code de l’Environnement (Eau et milieux aquatiques), 

− articles L.220-1 à L.229-24 du Code de l’Environnement (Air et atmosphère), 
− articles L.300-1 à L.438-2 du Code de l’Environnement (Espaces naturels, faune et flore), et 

notamment article L.342-1 du Code de l’Environnement (Sites protégés abritant notamment 
des fossiles), 

− articles L.511-1 à L.517-2 du Code de l’Environnement (Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement), 

− articles L.541-1 à L.541-50 du Code de l’Environnement (Déchets), 
− article L.571-1 à L.571-26 du Code de l’Environnement (Prévention des nuisances sonores), 

 
D’autres textes viennent compléter ces dispositions : 

− articles L.510-1 à L.544-13 (Archéologie) et L.621-1 à L.643-1 (Monuments historiques, sites 
et espaces protégés) du Code du Patrimoine, 

− Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Adour-Garonne 2016-
2021. 

 
 

3.1. AIR 

 
Les articles L.220-1 à L.229-24 du Code de l’Environnement fixent les dispositions nécessaires afin 
d’éviter toutes pollutions atmosphériques. L’article L.220-2 définit la pollution atmosphérique 
comme étant « l’introduction par l’homme directement ou indirectement, dans l’atmosphère et les 
espaces clos, de substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la 

santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements 

climatiques, à détériorer les biens matériels, et à provoquer des nuisances olfactives excessives ». 
 
Ainsi, l’interdiction de brûlage en plein air des ordures ménagères ou assimilées est rappelée par la 
circulaire du 9 août 1978. 
 
Le brûlage sauvage des déchets des entreprises est interdit selon l’article L.541-2 du Code de 

l’Environnement. 
 
 

3.2. BRUIT 

 
Les articles L.571-1 à L.571-26 du Code de l’Environnement relatifs à la lutte contre le bruit et les 
articles R.571-44 à R.571-52 relatifs à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres fixent les dispositions relatives à la prévention des nuisances sonores liées aux 
chantiers. 
 
Plus précisément, l’article R.571-50 du Code de l’Environnement impose au maître d’ouvrage de 
fournir au public, aux Préfets et aux Mairies concernés par le chantier, des informations concernant 
la nature et la durée prévisible des travaux, ainsi que les nuisances sonores attendues, et les actions 
menées pour limiter ces nuisances. 
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Les articles R.571-1 à R.571-24 du Code de l’Environnement déterminent les caractéristiques 
acoustiques et les valeurs admissibles d’émissions ainsi que les normes d’homologation et de 
contrôle. Les articles R.571-94 et R.571-95 du Code de l’Environnement précisent les sanctions 
encourues pour le non respect des articles précédents. 
 
Les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier sont fixées par l’arrêté du 

12 mai 1997. 
 
L’arrêté du 22 mai 2006 modifiant l’arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans 
l’environnement des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments fixe les limites des 
émissions sonores à ne pas dépasser pour les engins de chantier. Cet arrêté abroge l’arrêté du 12 mai 
1997, qui reste toutefois applicable pour les matériels en service. 
 
Le chapitre VI du Code de la Santé Publique traite de la prévention des risques liés au bruit. Les 
articles R1336-4 à R1336-13 du Code de la Santé Publique présente les dispositions applicables aux 
bruits de voisinage, les articles R1336-14 à R1336-16 du même code présentent les sanctions pénales 
prévues en cas de non-respect des prescriptions définies par les articles précédents, et les articles 

R1337-6 à R1337-10-2 du même code les dispositions pénales en matière de bruits de voisinage. 
 
Les maires peuvent, par arrêté municipal, réglementer la prévention des nuisances sonores liées au 
chantier. 
 
 

3.3. DECHETS 

 
Les articles L.124-1, L.541-1 à L.541-50 du Code de l’Environnement énoncent les modalités d’une 
gestion rationnelle des déchets et définissent la nomenclature des déchets. 
 
Au titre de la circulaire du 28 avril 1998, depuis juillet 2002 « ne seront autorisés en décharge que les 

déchets ultimes », c’est-à-dire les déchets qui ne sont plus susceptibles d’être recyclés ou valorisés 
dans les conditions techniques et économiques du moment. 
 
La gestion des déchets de chantier devra être en accord avec les objectifs fixés par la circulaire 

interministérielle du 15 février 2000. 
 
L’article R541-8 du Code de l’Environnement présente la nomenclature des déchets. Certains 
déchets classés dangereux nécessitent des conditions d’élimination particulières. Les déchets 
dangereux sont définis selon l'annexe III de la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du 

Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés 
par un astérisque dans la liste des déchets mentionnée à l’article R. 541-7 du Code de 

l’Environnement. 
 
Les déchets contenant de l’amiante font l’objet d’une réglementation particulière dictée par la 
circulaire n°96-60 du 19 juillet 1996 relative aux déchets de flocage et calorifugeage avec amiante et 
la circulaire n°97-15 du 9 janvier 1997 relative aux déchets d’amiante ciment. 
 
Les articles R.541-42 à R.541-48 du Code de l’Environnement relatifs aux circuits de traitement des 
déchets imposent l’émission d’un bordereau en cas de production, de collecte, de 
reconditionnement ou de transformation de déchets dangereux. Les formulaires de ces bordereaux 
de suivi sont fixés par l’arrêté du 29 juillet 2005 pour les déchets dangereux et par l’arrêté du 

16 février 2006 pour les déchets dangereux contenant de l’amiante. 
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Le décret n°2011-610 du 31 mai 2011 relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets issus de 
la démolition de catégories de bâtiments impose au maître d’ouvrage d’une opération de démolition 
de bâtiment de réaliser un diagnostic. Ce dernier porte sur les déchets issus des travaux, lorsque les 
bâtiments présentent une surface hors œuvre brute supérieure à 1 000 m² ou lorsque ces bâtiments 
ont accueilli une activité agricole, industrielle ou commerciale et ayant été le siège d’une utilisation, 
d’un stockage, d’une fabrication ou d’une distribution d’une ou plusieurs substances dangereuses. 
 
L’article 79 de la loi n°2015-992 du 27 août 2015 relatif à la transition énergétique, précise que l'Etat 
et les collectivités territoriales doivent justifier chaque année, et pour l'Etat à une échelle régionale 
qu’à partir de 2017, au moins 50 % en masse de l'ensemble des matériaux utilisés pendant l'année 
dans leurs chantiers de construction routiers sont issus du réemploi, de la réutilisation ou du 
recyclage de déchets, et que, pour les matériaux utilisés pendant l'année dans les chantiers de 
construction et d'entretien routiers parmi ces matériaux, au moins 10 % en masse des matériaux 
utilisés dans les couches de surface et au moins 20 % en masse des matériaux utilisés dans les 
couches d'assise sont issus du réemploi, de la réutilisation ou du recyclage de déchets. 
 
 

3.4. EAU 

 
Les articles L.210-1 à L.218-86 du Code de l’Environnement relatifs à l’eau et aux milieux aquatiques 
ont pour objectif une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. En effet, ils visent à 
assurer : 

− la prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques des sites et 
des zones humides, 

− la protection des eaux et la lutte contre toute pollution, 

− la restauration de la qualité des eaux et leur régénération, 

− le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau, 

− la valorisation de l’eau comme ressource économique, notamment pour le 
développement de la production d’électricité d’origine renouvelable ainsi que la 
répartition de cette ressource, 

− la promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 
 
La Directive Cadre sur l’eau n°2000/60/CE relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution est transposée en droit français par les articles L.210-1, L.212-1 et L.212-2, 

L.212-6 du Code de l’Environnement établissant un cadre pour une politique communautaire dans le 
domaine de l’eau. 
 
Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 s’appuie sur 4 orientations fondamentales : 

− créer les conditions de gouvernance favorables, 

− réduire les pollutions, 

− améliorer la gestion quantitative, 

− préserver et restaurer les milieux aquatiques. 
 
L’arrêté Loi sur l’Eau du 19 juillet 2001 donnant autorisation au titre de la loi sur l’eau, 
l’aménagement à 2x2 voies de la RN 141 entre la Vigerie et l’Epineuil. 
 
Le titulaire s’attachera à respecter les prescriptions de l’arrêté Environnemental Unique. 
 
 

3.5. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

sans objet pour le marché 
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3.6. PROTECTION DE LA NATURE 

 
L’article L.110-1 du Code de l’Environnement fait état de plusieurs principes dont : 

− celui de précaution, 

− celui d’action préventive et de correction, 
− celui du pollueur-payeur. 

 
Les articles L.300-1 à L.438-2 du Code de l’Environnement relatifs aux espaces naturels, à la faune et 
à la flore fixent les règles à suivre pour assurer la protection de la nature. Cette loi vise à protéger les 
espèces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, les espèces animales et végétales. 
 
Plus précisément, la protection de la faune et de la flore est assurée par les articles L.411-1 à L.415-5 
du Code de l’Environnement. 
L’article L 411-2 du Code de l’Environnement détermine les conditions dans lesquelles sont fixées les 
listes d’espèces ainsi protégées, la durée des interdictions, l’étendue du territoire sur lequel elles 
s’appliquent. 
 
 

3.7. ARRETE PREFECTORAL AEU DU 10 NOVEMBRE 2017 

 
L’arrêté préfectoral d’Autorisation Environnementale Unique du 10 novembre 2017 apporte des 
prescriptions complémentaires aux arrêtés initialement obtenus (Annexe n°1). 
 
 

3.8. PROTECTION DU PATRIMOINE 

 
Concernant le patrimoine archéologique, les articles L.531-14 à 16 du Code du Patrimoine imposent 
la déclaration immédiate de toute découverte fortuite à caractère archéologique, de quelque ordre 
qu’elle soit (structure, vestige, monnaie…), auprès des autorités compétentes (à savoir le Service 
Régional de l’Archéologie, directement ou indirectement par l’intermédiaire de la Mairie ou de la 
Préfecture). Les vestiges ne doivent en aucun cas être détruits avant examen par des spécialistes. 
 
Les articles L.544-1 du Code du Patrimoine et l’article L.322-2 du Code Pénal définissent les peines 
auxquelles s’exposent les contrevenants. 
 
En ce qui concerne le patrimoine paléontologique, l’article L.415-3 du Code de l’Environnement 
définit les peines encourues pour la destruction de sites contenant des fossiles permettant d'étudier 
l'histoire du monde vivant et les premières activités humaines, ainsi que la destruction ou 
l'enlèvement de fossiles présents sur ces sites. 
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4. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 
4.1. MILIEU PHYSIQUE 

 
4.1.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 
La zone de travaux se situe dans le département de la Charente, sur les communes de Saint Yrieix-
sur-Charente, Fléac, Saint Saturnin et Asnières-sur-Nouère. 
 
Située à une altitude comprise entre 40 et 100 mètres, cette zone se situe dans un milieu rural, à 
l’Ouest de l’agglomération d’Angoulême. Le tracé traverse des paysages constitués de champs, 
boisements et zones déjà partiellement artificialisées. 
 

 
Plan de situation  du projet 

(Source : DREAL NA) 

 
 

4.1.2. GEOLOGIE 

 
La zone d’étude s’inscrit sur la bordure nord-est du bassin sédimentaire aquitain : terrains 
jurassiques au nord d’Angoulême. Les calcaires durs de l'Oxfordien supérieur (faciès rauracien) 
forment un plateau karstique couvert d’importantes forêts et de landes, entaillé par la vallée 
rectiligne du Bandiat qui descend vers le Nord. Les calcaires argileux des étages Kimméridgien et 
Portlandien sont au contraire découpés en larges buttes arrondies et la Charente qui coule du Nord 
vers le Sud-Est y encaisse ses méandres. Sur ces calcaires se développe la polyculture. 
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Le tracé recoupe des terrains affleurant appartenant essentiellement au Portlandien; on distingue : 
 

• les calcaires argileux du Jurassique terminal dit du Portlandien « moyen » (J9b>), 

• les assises détritiques et organogènes sous-jacentes (J9a), rangées par Ph. Glangeaud 
dans le Portlandien inférieur. 
 

Le sous-sol du secteur est essentiellement calcaire et sujet à des phénomènes karstiques sur les 20 
premiers mètres de profondeur. 
 

 
Contexte géologique du projet 

(Source : BRGM/ Mémoire environnement / DIRA 2015) 

 
 

4.1.3. HYDROGEOLOGIE 

 
L’hydrogéologie de la région d’Angoulême présente un grand intérêt du fait de la variabilité physique 
et dimensionnelle des systèmes aquifères. Dans les formations du Jurassique moyen et supérieur, les 
aquifères sont uniquement karstiques et leur développement est fonction de la stratigraphie fine, de 
la fracturation et de l’altitude moyenne du lieu considéré. Entre Saint-Yrieix et Hiersac, la nappe 
circule dans un réseau formé de petits chenaux dans les joints qui se développent à la base de 
chaque banc calcaire. La liaison verticale entre ces conduits est assurée par de très nombreuses 
diaclases élargies. 
 
À l’intérieur d’une bande étroite modelée sur le tracé de la Nouère et de la Charente, la nappe circule 
dans un réseau de fissures et de chenaux qui donne naissance çà et là à quelques sources pérennes 
dont le débit à l’étiage peut varier entre 0,5 et 8 m³/h. Les débits retirés sont presque toujours 
négligeables en été, car la nappe n’a que de très faibles réserves du fait de la prépondérance de 
l’écoulement retardé. 
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La puissance de la nappe phréatique est de l’ordre de 20 mètres. 
 
En profondeur, les séries marneuses sont épaisses et il apparaît que les fissures et les chenaux 
aquifères sont inexistants. Ainsi, les ressources en eau profonde semblent nulles dans le secteur 
étudié. 
 
On recense de nombreuses fontaines et sources sur le territoire de St Saturnin et de Fléac. Les 
fontaines communales font l’objet d’analyses annuelles par la DDASS ; aucune d’entre elles n’est 
potable. 
 
Il existe des captages pour l’alimentation en eau potable : 

• sur la commune de St-Yriex-sur-Charente. Dénommés les puits de la Grange à l’Abbé, ils se 
situent en rive droite de la Charente ; ils font l’objet d’une procédure de déclaration d’utilité 
publique de périmètres de protection, 

• sur le territoire de Linars, au sud-ouest du bourg et à 3 km au sud du projet. 
 
 

4.1.4. HYDROLOGIE 

 
Le projet s’inscrit dans le bassin versant de la Charente, qui s’écoule à 3 km environ au Sud-Est du 
projet. Ce cours d’eau d’une longueur de 365 km prend sa source sur le territoire de la commune de 
Chéronnac (Massif Central) et se jette dans l’Océan Atlantique à l’estuaire de Rochefort. 
 
Au niveau de la Vigerie, le projet franchit un affluent de la Charente, la Nouère, ainsi que le ruisseau 
de Fontguyon, affluent de la Nouère. Les deux cours d’eau ainsi qu’un canal latéral sont traversés par 
les emprises travaux. La vallée de la Nouère constitue donc la principale zone d’enjeu hydrologique 
de ce chantier. 
 
La Nouère présente un écoulement permanent, même si les débits peuvent être très faibles en 
période estivale. Le QMNA5 est de l’ordre de 10-20 l/s. Il est considéré que compte tenu des 
superficies respectives (bassin versants de la Nouère de 113 km², dont 34 km² correspondant à celui 
du Fonguyon), qu’un tiers du débit de la Nouère est apporté par le ruisseau de Fonguyon et les deux 
autres par La Nouère elle-même. En période hivernale, la rivière déborde de son lit mineur et 
recouvre le fond de vallon sur une hauteur pouvant atteindre 0,5 à 1 m. En cas de crue décennale, le 
niveau de l’eau atteint ainsi la cote de 40,2 m NGF environ et les vitesses d’écoulement s’élèvent à 
environ 1 m/s dans le lit mineur. Pour une crue centennale, le niveau de l’eau atteint la cote de 
40,6 m NGF environ et les vitesses d’écoulement restent peu élevées (environ 1 m/s) excepté au 
niveau des ouvrages où la mise en vitesse peut atteindre 1,5 m/s. La zone inondable correspond alors 
au fond de vallée, d’un pied de coteau à l’autre : les hauteurs de submersion étant de l’ordre du 
mètre, l’ensemble des remblais existants (RN 141, RD 53, habitations) se trouvent hors d’eau. 
 
Le projet franchit également, à l’est, deux écoulements superficiels intermittents : la Combe de 
Brénat (affluent de la Nouère) et la Combe de Villesèche (affluent de la Charente). 
 
On ne recense pas de mare permanente dans les emprises du projet, mais des zones humides en 
fond de talweg, notamment dans la vallée de la Nouère et dans la combe de Villesèche : elles 
constituent également des zones à enjeu du point de vue des habitats. C’est le cas en particulier de la 
saulaie inondée située sur le tracé du projet au niveau du lieu-dit « Les Coutures ». 
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Réseau Hydrographique à hauteur du projet 

(Fond de plan : www.geoportail.fr) 

 
Le site relève du SDAGE Adour-Garonne. Il se trouve aussi sur le territoire du SAGE « Charente » qui 
n’est qu’en cours d’élaboration (diagnostic établi en 2014). Le site du projet se situe dans le sous 
bassin versant 9 et 10 « Charente en aval d’Angoulême en 16 et Nouère ». 
 
La Nouère appartient à la masse d’eau FR685 pour laquelle les objectifs de qualité sont : le bon état 
chimique en 2015, le bon état écologique en 2021, le bon état global en 2021. 
 
 

Charente 

Nouère 

Combe de 
Villesèche 

Combe de 
Brénat 

Projet 

    = mare ou zone humide 
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4.2. MILIEU NATUREL ET PATRIMONIAL 

 
4.2.1. ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

 
Plusieurs statuts visent à protéger les espaces remarquables : 

− les zones Natura 2000 dont l’inventaire a pour objectif d’identifier un réseau 
représentatif et cohérent d’espaces permettant d’éviter la disparition de milieux et 
d’espèces protégés, 

− les Z.N.I.E.F.F. (Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) dont 
l’inventaire est un recensement des formations géologiques, des espaces accueillant des 
espèces, des formations végétales ou des populations animales remarquables, 

− les Z.I.C.O. (Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux) qui ne constituent pas 
des zones protégées, mais un inventaire national des secteurs dont la conservation est 
nécessaire pour la protection d’espèces d’oiseaux, 

− les Z.P.S. (Zones de Protection Spéciale), désignées sur la base des Z.I.C.O. et qui sont 
intégrées au réseau Natura 2000. 

 
D’après les données de l’INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel) et le dossier CNPN de 
Biotope, la zone de projet n’intercepte aucun zonage réglementaire. On pourra toutefois noter la 
présence à proximité du projet de divers zonages liés à la vallée de la Charente : 

− ZNIEFF de type I « Bois de la Font des Noues » et « Gagne-Vin et La petite Prairie » : à 
340 m à l’Est du projet, 

− ZNIEFF de type II, ZICO et ZPS « Vallée de la Charente en Amont d’Angoulême » : à 825 m 
à l’Est de la zone d’étude. 

 
 
Mesures compensatoires environnementales 

Plusieurs mesures de compensation environnementales sont présentes à proximité immédiate de 
l’emprise du projet. Certains travaux d’aménagements paysagers seront réalisés sur les parcelles en 
question :  

− le modelé de la Garenne, au droit du rétablissement de la RD53 et du PS21 

− la vallée de la Nouère nord, au droit de l’ouvrage hydraulique du Fontguyon (OH1) 

− la vallée de la Nouère sud, entre le cours d’eau le Fontguyon (OH1) et le bief de Moulède 
(OH3) 

− le modelé sud de Bellejoie, au droit du PS24 
 
Les mesures compensatoires sont localisées page suivante.  
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4.2.2. HABITATS 

 
D’après les investigations menées par le bureau d’études BIOTOPE (investigations écologiques de 
2015 et 2016), les emprises de travaux interceptent une grande variété d’habitats. Ceux-ci figurent 
sur les cartes de synthèse, pages suivantes. Toutefois, la 2x2 voies est aujourd’hui achevée et 
circulée. Seuls les habitats autour de l’emprise projet sont toujours naturels. 
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Habitats naturels, semi-naturels et artificiels à hauteur du projet 

(Source : BIOTOPE, Etat Initial, Dossier CNPN- ATLAS CARTOGRAPHIQUE – RN141 section Villesèche La Vigerie, mars 2017) 
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Habitats naturels, semi-naturels et artificiels à hauteur du projet 

(Source : BIOTOPE, Etat Initial, Dossier CNPN- ATLAS CARTOGRAPHIQUE – RN141 section Villesèche La Vigerie, mars 2017) 
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4.2.3. FLORE 

 
Concernant la flore, parmi les 246 espèces recensées au sein de l’aire d’étude, une espèce protégée 
constitue un enjeu de préservation fort. Il s’agit de l’Odontite de Jaubert, espèce caractéristique des 
milieux calcicoles ouverts, présente sur 3 stations à proximité du lieu-dit « Le Couret ». La population 
comptabilise environ 30 individus au total. 
 

 
Stations d’Odontite de Jaubert à Proximité des zones de travaux 

(Source : Biotope, dossier CNPN, mars 2017) 

 
 

4.2.4. FLORE EXOTIQUE ENVAHISSANTE 

 
Plusieurs plantes envahissantes ont été décelées sur la zone d’étude. Il s’agit de l’Ambroisie à feuille 
d’armoise, l’Ailante glanduleux, la Renouée du Japon, la Buddléia de David (ou arbre à papillons), le 
Séneçon du Cap, le grand Lagarosiphon et le Robinier faux-acacia. Une partie de ces stations a été 
traitée dans le cadre des précédents marchés de travaux mais de nouveaux développements sont 
possibles. Leur localisation est précisée dans les cartes ci-après. 
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4.2.5. FAUNE 

 
Avifaune 

 
D’après les inventaires conduits dans le cadre du projet (Source : BIOTOPE), 80 espèces d’oiseaux ont 
été recensées sur l’aire d’étude rapprochée : 

− 63 espèces en période de nidification, 

− 46 espèces en période de migration, 

− 50 espèces en période d’hivernage. 
 
La plupart (59) des espèces d’oiseaux observés dans l’aire d’étude sont protégées en France, en 
particulier pour les cortèges d’espèce des milieux boisés et des milieux ouverts et semi-ouverts. Elles 
représentent un enjeu faible à moyen pour le projet. La liste des espèces à enjeux pour le projet 
figure dans tableau de synthèse des enjeux écologiques. 
 
Mammifères terrestres 

 

Les inventaires ont permis de recenser 20 espèces de mammifères terrestres dans la zone d’étude. 8 
autres espèces sont considérées comme présentes dans l’aire d’étude au regard de la bibliographie 
et des habitats. Parmi ces 28 espèces, 7 espèces sont protégées en France : 

− Le Hérisson d’Europe, 
− L’Ecureuil roux, 
− La Genette commune, 

− Le Vison d’Europe, 
− La Loutre d’Europe, 
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− Le Campagnol amphibie, 

− La Crossope aquatique. 
 
En particulier, 4 d’entre elles constituent un enjeu de préservation faible à majeur. Elles figurent dans 
le tableau de synthèse des enjeux écologiques. 
 
Chiroptères 

 

Quatorze espèces de Chiroptères ont été recensées et identifiées avec certitude : 

− La Barbastelle d’Europe, 
− La Sérotine commune, 

− Le Minioptère, 

− Le Murin de Bechstein, 

− Le Murin de Daubenton, 

− Le Murin à oreilles échancrées, 

− Le Murin de Natterer, 

− La Noctule de Leisler, 

− La Noctule commune, 

− La Pipistrelle de Kuhl, 

− La Pipistrelle commune 

− L’Oreillard gris, 
− Le Grand Rhinolophe 

− Le Petit Rhinolophe. 
 

Quatre couples d’espèce n’ont pu être déterminés de manière certaine : 

− Le Murin d’Alcathoe / le Murin à oreilles échancrées, 
− Le Murin de Bechstein / le Grand Murin, 

− L’Oreillard gris / l’Oreillard roux, 
− La Pipistrelle de Kuhl / la Pipistrelle de Nathusius. 

 
Toutes les espèces de chiroptères sont protégées en France, ces 14 espèces constituent donc un 
enjeu de préservation faible à fort pour le chantier. Elles sont mentionnées dans le tableau de 
synthèse des enjeux écologiques. 
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Amphibiens 

 
Six espèces d’Amphibiens et un complexe d’espèces d’Amphibiens ont été recensés parmi les 
groupes étudiés sur l’aire d’étude rapprochée : 
 

− 3 espèces et 1 complexe d’espèces d’anoures : Grenouille agile, Crapaud accoucheur, 
Crapaud commun, et le complexe des grenouilles vertes 

− 3 espèces d’urodèles : Triton marbré, Salamandre tachetée et Triton palmé. 
 
Toutes ces espèces d’amphibiens sont protégées en France. Parmi elles, 2 espèces constituent un 
enjeu de préservation de faible à moyen : le Triton marbré et le Crapaud accoucheur. Elles figurent 
dans le tableau de synthèse des enjeux écologiques. 
 
 
Reptiles 

 
Quatre espèces de Reptiles ont été recensées parmi les groupes étudiés sur l’aire d’étude : 
 

− 2 espèces de lézards : lézard des murailles et Lézard vert occidental, 

− 2 espèces de serpents : Couleuvre verte et jaune et Couleuvre d’Esculape. 
 
La couleuvre à collier, la Vipère aspic, la Cistude d’Europe et la Tortue de Floride (espèce invasive), 
bien que non observées, sont considérées comme potentiellement présentes sur l’aire d’étude 
compte tenu des habitats et de la bibliographie. 
 
Six de ces espèces sont protégées en France. Seule la Cistude d’Europe constituera un enjeu fort pour 
ce chantier. Elle figure dans le tableau de synthèse des enjeux écologiques. 
 
 
Insectes 

 
70 espèces d’insectes ont été recensées sur l’aire d’étude : 

− 39 espèces de papillons, 

− 14 espèces de libellules, 

− 13 espèces d’orthoptères, 
− 1 espèce de coléoptère saproxylique, 2 espèces de névroptères, 1 espèce 

d’hyménoptères. 
 
Parmi ces espèces, 5 sont protégées en France : 

− L’Azuré du Serpolet, 
− Le Gomphe de Graslin, 

− La Cordulie à Corps fin, 

− La Rosalie des Alpes, 

− L’Agrion de Mercure. 
 
Ces cinq espèces constituent un enjeu de préservation de faible à fort pour le chantier. 
Elles figurent dans le tableau de synthèse des enjeux écologiques. 
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4.2.6. CONTINUITES ECOLOGIQUES - SRCE 

 
Le projet traverse des milieux bocagers ainsi que des pelouses sèches calcicoles constituant des 
réservoirs de biodiversité intéressant et des corridors écologiques important.  
Les vallées franchies par le tracé permettent d’assurer une continuité écologique pour les espèces.  
 
 

4.3. MILIEU HUMAIN 

 
4.3.1. URBANISATION 

 
Le projet s’inscrit dans un milieu rural où l’urbanisation est caractérisée par la présence de hameaux 
de part et d’autre de l’emprise travaux : « la Vigerie », « la Petite Vigerie », « la Garenne », 
« Pellegrie » et « la Croix du Fils ». 
 
Les habitations les plus proches ainsi que leurs voies de dessertes sont situées à proximité immédiate 
du tracé (quelques mètres). 
 
Notons également la proximité immédiate du tracé de la Ligne à Grande Vitesse Tours – Bordeaux. 
 
Concernant les infrastructures routières, on peut noter des interfaces avec les routes suivantes, d’Est 
en Ouest : D37, D120 et D53. 
 

  
Urbanisation et infrastructures de transport à proximité du projet 

(Source : www.geoportail.fr) 

 
Dans ce milieu, l’agriculture occupe une place prépondérante, et notamment la viticulture. 
 
 

Projet 

RD 120 

RD 53 

RD 37 

LGV 
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4.3.2. AMBIANCE SONORE 

 
Dans le cadre de l’étude acoustique réalisée pour le projet global de mise à 2x2 voies de la RN141 
entre La Vigerie et Villesèche (CEREMA, Étude d'impact acoustique du projet de raccordement de la RN141 à l'ouest 

d'Angoulême – État initial, Avril 2015), l’ambiance sonore du milieu a été évaluée. Il en ressort que le milieu 
est globalement caractérisé par une ambiance sonore préexistante modérée principalement définie 
par le bruit généré par la circulation sur la RN141. 
 
 

4.3.3. QUALITE DE L’AIR 

 
Le projet s’inscrit dans un milieu rural, dont les principales sources de pollution sont liées au trafic de 
la route nationale RN 141. 
 
 

4.4. PAYSAGE 

 
Le projet se situe sur une entité écopaysagère appelée « Terre de Groie » correspondant à des 
plaines calcaires. 
 
Le paysage est caractérisé par un milieu bocager et notamment par les espaces suivants : 

- des espaces viticoles, 
- des espaces boisés, 
- des espaces anthropisés marqués par quelques groupes de bâtiments et les infrastructures 

routières et ferroviaires qui structurent le paysage. 
 
 

5. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

 
Les tableaux et cartes qui suivent présentent une synthèse des enjeux écologiques identifiés au droit 
du projet. 
De manière générale, les enjeux les plus importants se situent sur la partie Ouest du projet.  
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Tableau  de synthèse des enjeux faunistiqueset floristiques du projet 

(Source : BIOTOPE, Etat Initial, Dossier CNPN- ATLAS CARTOGRAPHIQUE – RN141 section Villesèche La Vigerie, mars 2017)
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Carte de synthèse des enjeux faunistiques et floristiques du projet 

(Source : BIOTOPE, Etat Initial, Dossier CNPN- ATLAS CARTOGRAPHIQUE – RN141 section Villesèche La Vigerie, mars 2017) 
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Carte de synthèse des enjeux faunistiques et floristiques du projet 

(Source : BIOTOPE, Etat Initial, Dossier CNPN- ATLAS CARTOGRAPHIQUE – RN141 section Villesèche La Vigerie, mars 2017) 
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6. IMPACTS DU CHANTIER SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
6.1. AIR 

 
Les risques de pollutions atmosphériques engendrés par le chantier concernent principalement : 
 

− la production de poussières lors des opérations de terrassement et lors de la circulation des 
véhicules, 

− envols de poussières et de déchets sur les zones de stockage, 

− émission de polluants atmosphériques liés à la circulation des véhicules, 

− les émissions de fumées en cas d’incendie. 
 
Les risques majeurs de pollutions atmosphériques pour ce chantier sont les productions de 
poussières et les émissions de fumées. En effet, à l’échelle du secteur concerné par les travaux, la 
contribution des véhicules circulant sur le chantier sera négligeable en termes d’émissions de 
polluants atmosphériques par rapport aux émissions liées à la circulation routière. Toutefois, une 
concentration de ces véhicules telle que sur les zones de parking peut être à l’origine d’une pollution 
locale et entraîner des désagréments au voisinage lors des démarrages des véhicules. 
 
 

6.2. BRUIT 

 
L’activité du chantier ne pourra pas occasionner une émergence supérieure à 5 dB(A) en période 
diurne (7h – 22h) et 3 dB(A) en période nocturne, auxquelles il faut ajouter un terme correctif 
dépendant de la durée cumulée d’apparition du bruit particulier conformément aux dispositions 
suivantes : 
 

Durée cumulée d’apparition 
du bruit particulier 

Terme correctif en 

dB(A) 

T ≤ 1 minute 6 

1 minute < T ≤ 5 minutes 5 

5 minutes < T ≤ 20 minutes 4 

20 minutes < T ≤ 2 heures 3 

2 heures < T ≤ 4 heures 2 

4 heures < T ≤ 8 heures 1 

T > 8 heures 0 

Termes correctifs d’apparition du bruit 

 
La phase de travaux occasionnera des nuisances sonores principalement pour les riverains. Ces 
nuisances seront générées essentiellement par l’emploi du matériel de chantier, la circulation des 
engins, et par l’augmentation du trafic routier sur les voies les plus proches pour le transport des 
engins, des personnes et des matériaux utiles à l’opération. 
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6.3. DECHETS 

 
Les travaux pourront engendrer plusieurs types de déchets pouvant occasionner des pollutions des 
sols, des eaux et de l’air en cas de brûlage, ainsi qu’une gêne visuelle pour les riverains et les usagers 
des routes voisines. 
 
Le chantier génèrera principalement les déchets suivants : 

- déchets inertes issus des terrassements : matériaux de terrassement, pierres…, 
- déchets non dangereux et non inertes : métaux, bois, plastiques, déchets verts, déchets non 

dangereux en mélange, 
- déchets dangereux : bombes de peinture, bidons souillés, chiffons souillés… 

 
 
La gestion de ces déchets devra être organisée le plus en amont possible de manière à : 

− optimiser le tri des déchets sur le chantier, 

− stocker les déchets tout en garantissant le respect du milieu environnant, 

− recourir à des filières de traitement appropriées pour chaque catégorie de déchets, en 
privilégiant au maximum leur valorisation. Plusieurs filières de traitement sont possibles dans 
le secteur selon la catégorie de déchets. 

 
 

6.4. EAU 

 
Les travaux peuvent avoir un impact sur les eaux souterraines et superficielles. Les sources 
potentielles de pollution sont de plusieurs types, avec notamment : 

− les engins de chantier : circulation, entretien, parking, accident, 

− le stockage des déchets : lixiviation et percolation des gisements, envol ou déversement de 
déchets, 

− les rejets directs ou indirects liés au chantier lui-même : risque de rejet de matières en 
suspension, risques de pollution liés au rejet des eaux du chantier (laitances de béton, 
écoulements de ciment, hydrocarbures…), risque de chutes et de projections de matériaux, 

− la perturbation des écoulements. 
 
Les risques de pollution auront des effets d’autant plus importants sur les milieux aquatiques fermés, 
et sur les zones sensibles, à savoir les eaux superficielles recensées à proximité de la zone de travaux 
(combes et cours d’eau). 
 
 

6.5. PROTECTION DE LA NATURE 

 
Les impacts du chantier sur le milieu naturel sont de plusieurs types : 

− la destruction ou la détérioration d’habitats, d’écosystèmes, d’espèces animales et végétales, 
au droit des zones de travaux ou dans les zones d’emprunt et de dépôt des matériaux ou des 
déchets nécessaires à la réalisation du chantier, 

− le dérangement de la faune par une activité inhabituelle, 

− la prolifération d’espèces invasives, 
− le risque d’incendie, lié notamment à la présence d’engins de chantier et au type des déchets 

générés. 
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Certains des effets cités ont un caractère temporaire (dérangement de la faune) tandis que d’autres 
sont irréversibles (destruction d’habitats). 
 
 

6.6. PROTECTION DU PATRIMOINE 

 
Concernant le patrimoine archéologique et paléontologique, les travaux se situent sur une zone 
remaniée ce qui limite le risque de découverte d’élément d’intérêt particulier. 
 
Pour mémoire, la possible découverte de sites archéologiques ou paléontologiques est à prendre en 
compte. Sans mesures préventives, des impacts pourraient affecter ce patrimoine, à savoir : 

− la destruction de vestiges ou de traces attestant du mode d’occupation du territoire et du 
type d’organisation des sociétés anciennes, 

− la destruction de sites, édifices et vestiges touchant aux cultes, croyances et pratiques 
funéraires, 

− la destruction d’objets témoignant du savoir-faire des sociétés disparues… 
 
 

6.7. INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 
 

Sans objet pour le marché. 
 
 

7. DISPOSITIONS PRECONISEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Compte tenu des enjeux du milieu dans lequel s’inscrivent les zones de travaux, des mesures devront 
être adoptées par l’entreprise titulaire pour limiter son impact sur l’environnement. 
 
Les chapitres qui suivent présentent les principales mesures qui devront être adoptées afin d’assurer 
la protection de l’environnement durant le chantier. 
 
L’ensemble des dispositions précitées devra obtenir l’agrément du Maître d’Ouvrage, du Maître 
d’Œuvre et du Coordonnateur Environnement. 
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7.1. AIR 

 
La réduction des pollutions atmosphériques nécessite : 
 
Dispositions générales : 

− limitation de la hauteur des stocks des matériaux  

− aspersion du site au moyen d'une arroseuse mobile en cas de temps sec et fortement venté.  

− un arrosage superficiel des matériaux lors des terrassements et/ou la limitation des 
opérations de terrassements par vent fort, 

− [Mesure MR03 – Dossier CNPN – Gérer les poussières] 
 

 
 

− l’interdiction des brûlages de toute nature, 

− une information préalable de tous les intervenants. 
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Circulation des engins : 

− un arrosage des pistes afin de limiter les poussières. Cette disposition est systématique en 
cas de vent fort et par temps sec, 

− le bâchage des camions pour éviter les envols de poussières et tout autre produit ou déchet. 
 

Emissions de polluants : 

− justification du contrôle technique des véhicules utilisés (respect des normes d’émissions 
gazeuses en vigueur) 

− limitation de vitesses des camions à 30 km/h sur le chantier. 
 
 

7.2. BRUIT 

 
Les nuisances sonores, principales sources de gêne pour le voisinage, doivent être réduites au 
maximum en période de travaux. Les dispositions prises en faveur de la réduction des nuisances 
acoustiques sont les suivantes : 
 
Dispositions générales :  

− les sites d’implantation des installations ainsi que des zones de dépôts ou de stockage des 
déchets seront le plus possible éloignés des habitations, et profiteront des obstacles 
existants ou naturels, 

− l’usage des avertisseurs sonores sera limité aux règles de sécurité sur chantier. Cette 
prescription sera d’autant plus importante au droit des hameaux isolés, 

− sauf impossibilité liée au maintien en exploitation de l’ouvrage autoroutier, les travaux les 
plus bruyants seront réalisés pendant les périodes les moins gênantes pour le voisinage, 

− les matériels et engins employés seront homologués. Ils seront insonorisés dans la mesure 
du possible, 

− un dossier « bruit de chantier » devra être réalisé préalablement au démarrage des travaux. 
Ce dossier devra être remis un mois à compter du démarrage de la période de préparation. Il 
sera ensuite transmis par le Maître d’Ouvrage un mois au moins avant le démarrage du 
chantier au Préfet du département. Ce dossier sera rédigé sur la base du guide SETRA 
Novembre 2011 – « Guide méthodologique : Maîtrise du bruit des chantiers de construction 
des infrastructures de transports terrestres », 

− les riverains seront informés des nuisances sonores engendrées par le chantier, 

− une information préalable sera réalisée auprès de tous les intervenants. 

 
Circulation des engins :  

− les itinéraires d’accès et les plans de circulation des véhicules sur chantier seront définis de 
telle manière à être le plus distant des habitations, 

− les mouvements de véhicules seront optimisés, 

− la vitesse de circulation des engins sera réduite aux abords des habitations, 

− les chaussées seront maintenues en bon état de propreté. 
 
 

7.3. DECHETS 

 
La gestion des déchets est une étape importante dans la réalisation d’un chantier respectueux de 
l’environnement. En effet, les déchets, sources de pollution pour l’air, les sols, les eaux et 
générateurs de dégâts considérables pour le milieu naturel, doivent faire l’objet d’une attention 
toute particulière. 
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Tout le long des travaux, les entreprises en charge des travaux assureront un tri des déchets. 
Plusieurs actions devront être envisagées afin d’assurer une optimisation de ce tri, comme présenté 
dans le tableau qui suit. 
 

Dispositions visant à améliorer la gestion des déchets 

 

Objectifs Dispositions 

Garantir une bonne 
organisation du tri des 

déchets 

− Utilisation de plusieurs bennes sur le chantier, suivant les matériaux à 
trier. L’objectif est d’éviter le mélange des déchets inertes avec des 
déchets banals (ferrailles, plastiques…) ou dangereux (huiles, 
hydrocarbures…) et favoriser le réemploi ou la réutilisation, ainsi que le 
recyclage des différents flux de déchets. 

− Mise en place d’une signalétique spécifique sur chaque benne. 

Sensibiliser les entreprises au 
tri des déchets 

− Action d’information et de formation du personnel au tri et à la gestion 
des déchets : 
▪ Identification des déchets à trier, 
▪ Stockage systématique des déchets dans les zones prévues à cet 

effet, 
▪ Interdiction d’enfouir les déchets, 
▪ Interdiction de brûler les déchets, 
▪ Nettoyage régulier du chantier. 

Assurer le stockage des 
déchets dans les meilleures 

conditions 

− Mise à disposition d’espaces suffisants pour le stockage des déchets. 
− Stockage des déchets sur des zones confinées afin d’éviter toute 

dispersion, à une distance suffisante des cours d’eau et zones sensibles : 
stockage des déchets non dangereux dans des bennes, et des déchets 
dangereux dans des conteneurs étanches et fermés. 

− Stockage des matériaux de terrassement de manière à limiter leur 
dispersion dans des talwegs ou fossés. 

− Evacuation régulière des déchets du chantier pour limiter autant que 
possible leur stockage sur site. 

Assurer le traitement des 
déchets selon des filières 

adéquates 

− Evacuation des déchets selon des filières d’élimination adéquates. Le 
recours au Centre de Stockage des Déchets Ultimes ne sera autorisé que 
si les conditions locales d’élimination ne sont pas favorables au recyclage, 
à la valorisation ou à la réutilisation des déchets. 

− Mise en place d’un système de bordereau de suivi des déchets afin de 
prouver la bonne élimination des différents flux. 

 
De plus, le chantier et ses accès seront maintenus dans un état de propreté satisfaisante. Des 
dispositifs de nettoyage des engins seront mis en place en sortie chantier pour limiter les salissures 
sur les voies publiques. 
 
 

7.4. VIBRATION 

 
sans objet pour le marché 
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7.5. EAU 

 
Pour limiter les risques de pollutions durant le chantier, les dispositions suivantes doivent être 
envisagées : 
 
Dispositions générales 

− les terrassements seront réalisés dans la mesure du possible en dehors des périodes 
pluvieuses pour limiter le risque de départ de matières en suspension dans le milieu naturel, 

− des dispositions devront être prises pour assurer la transparence hydraulique du chantier, 

− l’ensemble des écoulements devra être maintenu au cours des travaux, 

− le stockage des déchets inertes en dehors des zones autorisées sera interdit. Les déchets 
banals et dangereux devront être stockés dans des containers ou bennes spécifiques à une 
distance suffisante des zones sensibles, 

− les prélèvements en eau dans les cours d’eau, en cas de besoin, devront faire l’objet d’une 
demande d’autorisation préalable, 

− le rejet direct à l’amont des captages pour l’alimentation en eau potable sera interdit, 

− le déversement des déchets, même inertes, dans les cours d’eau sera interdit, de même que 
dans des puits, qui constituent un vecteur direct dans le transport de la pollution (qu’ils 
soient encore utilisés ou abandonnés), 

− une information préalable de tous les intervenants sera organisée, 

− un plan d’intervention en cas de crue ou d’abats d’eau importants sera établi avec mise en 
place d’un système d’alerte, 

− les interventions dans les cours d’eau sont interdites du 1er décembre au 31 mars, 

− le service chargé de la police de l’eau sera informé au moins 15 jours avant le démarrage des 
travaux, 

− en amont des ouvrages une mise en défens renforcée par de la paille assurera une protection 
des cours d’eau supplémentaire, ainsi un cordon de botte de paille sera mis en œuvre le long 
des berges, 

 
 
Installations de chantier 

− les zones de stockage du matériel, des matériaux et des déchets ainsi que les zones de 
parking / entretien des engins seront aménagées de façon à éviter toute dispersion 
d’éléments polluants vers le milieu naturel. Elles seront confinées et éloignées des zones 
sensibles, et les eaux de ruissellement seront orientées vers des bassins de rétention 
étanches, 

− les zones de stockage et de parking des engins seront imperméabilisées et aménagées de 
façon à éviter toute dispersion d’éléments polluants vers le milieu naturel, 

− le stockage des déchets inertes en dehors des zones autorisées sera interdit. Les déchets non 
dangereux et dangereux devront être stockés dans des containers ou bennes spécifiques à 
une distance suffisante des zones sensibles, 

− le stockage des huiles et carburants sera interdit en dehors des emplacements 
imperméabilisés avec rétention et prévus à cet effet, 

− les sanitaires seront équipés de système d’épuration autonome ou raccordés aux réseaux 
existants. 
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Assainissement provisoire du chantier 

sans objet pour le marché 
 

 

Epandage de la chaux / Pose d’enrobés 

sans objet pour le marché 
 
 
Dispositions en cas de traitement de la charpente métallique (traitement anticorrosion, peinture…) 

sans objet pour le marché 
 
 
Bétonnage, Sciage hydraulique 

− le nettoyage des engins et appareils sera interdit en dehors de zones aménagées à cet effet. 
Les outils de bétonnage seront notamment nettoyés dans une zone aménagée (de type fosse 
ou cuve avec géotextile), 

− en cas de sciage hydraulique, une aspiration des eaux chargées devra être réalisée de 
manière à limiter le ruissellement et pour ensuite être traitées. 

 
 
Risque de pollution accidentelle 

− un plan d’intervention rapide en cas de pollution accidentelle sera élaboré, 

− des kits anti-pollution de première urgence devront être tenus à la disposition du personnel 
sur chaque atelier de travail en cas d’un déversement accidentel, 

− toutes les dispositions seront prises pour éviter les écoulements d’hydrocarbures ou de tout 
autre produit sur le sol ou dans les fossés. Des protections seront notamment aménagées au 
droit des groupes électrogènes et cuves à hydrocarbures afin d’empêcher un risque de 
pollution, 

− en cas de pollution, l’entreprise procèdera sans délai au retrait des matériaux souillés, à leur 
évacuation et traitement selon une filière adaptée. 
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− [Mesure MR04 – Dossier CNPN – Prévenir des pollutions en phase chantier] :  
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Intervention au niveau de fossés ou cours d’eau 

− [Mesure MR09 – Dossier CNPN – Réduire l’impact sur les cours d’eau des franchissements 
temporaires en phase chantier] :  
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En cas de découverte de puits/forages : ces derniers devront être condamnés dans les règles de l’art : 
 

Méthode de comblement d’un puits Méthode de comblement d’un forage 

− Dépose des parties aériennes (pompe, 
structures métalliques, margelle…), 

− Comblement de la partie inférieure du puits 
par un matériau stable, inerte et lavé 
(cailloux, gravier, sable siliceux), 

− Mise en place d’un filet anti-contaminant 
(géotextile) en partie supérieure du 
comblement, 

− En partie supérieure du puits, coulage d’une 
chape en béton qui formera un socle au-
dessus du terrain naturel, de manière à éviter 
toute stagnation d’eau. 

− Dégagement du forage pour le libérer des 
obstacles et de la végétation existante, 

− Sciage de la partie aérienne du forage, 

− Comblement du piézomètre par un matériau 
stable, inerte et lavé au-delà de la partie 
immergée, 

− Mise en place d’un bouchon en sobranite, 

− Comblement de la partie supérieure par du 
mortier. 

L’ensemble des matériaux mis en œuvre devront être validés par le Maître d’Œuvre et le 
Coordonnateur Environnement. 
 
Un rapport de condamnation devra être transmis au Préfet dans un délai de 2 mois suivant la fin 
des travaux de comblement (références de l’ouvrage comblé, aquifère concerné, travaux de 
comblement effectué), afin de mettre fin aux obligations d’entretien et de surveillance de l’ouvrage 
(conformément au Guide d’application de l’arrêté interministériel du 11/09/03 relatif à la rubrique 
1.1.0 de la nomenclature Eau). 

 
 
Dispositions complémentaires issues de l’arrêté du 10 novembre 2017 

− les rejets dans les eaux de surfaces devront respectés les concentrations maximales de MES 
de 50 mg/l et de 5mg/l en hydrocarbures, 

− un suivi de la qualité de l’eau est mis en place par le laboratoire départemental 
 

 
7.5. PROTECTION DE LA NATURE 

 
La protection de la nature passe par le respect des dispositions prévues aux points précédents et par 
le respect des dispositions suivantes : 
 
Dispositions générales 

− délimiter la zone de chantier et respecter les limites du chantier et les zones sensibles : 
réalisé dans le cadre d’un marché spécifique, l’entreprise veillera au maintien en bon état 
des clôtures, et à leur modification en cas de besoin, 

− interdire la circulation des engins hors des voies réservées à cet effet, 

− aménager une protection au droit des arbres à conserver proches du chantier, 

− respecter les consignes des services départementaux de lutte contre les incendies, 

− interdire le brûlage des déchets y compris bois et végétaux, 

− informer et sensibiliser le personnel intervenant. 
 
Avant le démarrage des travaux  

− [Mesure ME03 – Dossier CNPN – Baliser et mettre en défens les zones écologiquement 
sensibles à proximité directe de l’emprise chantier] : réalisé dans le cadre d’un marché 
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spécifique, l’entreprise veillera au maintien en bon état des balisages et protection et 
procèdera au renforcement des dispositifs si nécessaire, 
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Localisation des mesures d’évitement 

(Source : Dossier CNPN – Atlas cartographique, Biotope, Mars 2017) 

 

 
Localisation des mesures d’évitement 

(Source : Dossier CNPN – Atlas cartographique, Biotope, Mars 2017) 
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− [Mesure ME02 – Dossier CNPN – Déterminer préalablement et délimiter les zones de chantier] :  

 
 
 

− Protection de la petite faune (pour mémoire) 
De manière à éviter la destruction de petite faune, des dispositions particulières sont à mettre en 
œuvre pour le fauchage. Les milieux les plus à risques sont les prairies, les friches, les gros 
ronciers et les haies présentes dans ces milieux. Les risques résultent de la faible capacité des 
espèces à fuir face à un gros danger. L’une des mesures consiste à réaliser l’ouverture de ces 
milieux en deux phases pour permettre aux animaux de fuir suite à la perturbation importante : 
 

- Un fauchage préalable de l’ensemble de la zone avec une hauteur de coupe de 40 cm 
permettra de dégager l’ensemble de la végétation. La perturbation engendrée sans 
détruire les animaux entraînera leur déplacement dans les zones moins perturbées. 

- Le gyrobroyage ou les terrassements peuvent alors être engagés quelques jours après le 
fauchage. 
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Adaptation du calendrier en fonction des exigences écologiques des espèces protégées 

[Mesure MR01 – Dossier CNPN – Planifier les travaux en fonction des exigences écologiques des 
espèces protégées] : 
 

 
 
 



 

DREAL NA                RN141 – Mise à 2x2 voies – Section La Vigerie / Villesèche – Aménagements paysagers 49 

Juillet 2022 Plan Général de Respect de l’Environnement SEGED 
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− [Mesure MR12 – Dossier CNPN – Limiter la pollution lumineuse] : 
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Terrassement et Traitement des espèces envahissantes 
 

− [Mesure MR02 – Dossier CNPN – Trier les terres végétales pour favoriser la reprise de la 
végétation] : 

 
 

− [Mesure MR06 – Dossier CNPN – Limiter la propagation d’espèces végétales envahissantes et de 
la dénaturation des milieux naturels du site] : les espèces concernées sont l’Ambroisie à feuilles 
d’armoise, le datura et l’ailanthe glanduleux. D’autres espèces sont présentes sur le chantier : la 
Renouée du Japon, la Buddléia de David, le Sénéçon du Cap, le grand Lagarosiphon et le Robinier 
faux acacia. L’entreprise réalisera un repérage et balisage des zones concernées sur la base des 
inventaires floristiques et avec le concours du coordonnateur environnement. Lors du 
débroussaillage, les déchets seront traités dans des filières soumises à la validation du maître 
d’œuvre après avis du coordonnateur environnement. Ces filières permettront d’éviter toute 
dissémination des espèces invasives. Les zones à décaper concernées par les espèces 
envahissantes devront faire l’objet d’une gestion spécifique. Les terres contaminées ne devront 
pas être mélangées avec des zones non contaminées. Les zones de stockage seront clairement 
identifiées et végétalisées dès la mise en stock réalisée. Les terres contaminées par de la 
Renouée du japon seront confinées en cœur de merlon avec une couverture de terre stérile d’au 
moins 4 m d’épaisseur, le tout en dehors des zones humides. 
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− Ambroisie à feuilles d’armoise (Ambrosia artemiisifolia) : l’espèce est signalée hors emprise, vers 
Villesèche dans le dossier CNPN (Biotope, 2017) et plusieurs stations sont découvertes dans 
l’emprise du chantier en août 2018. L’espèce est également présente à proximité directe du 
chantier, dans des zones agricoles.  
 
L’ambroisie à feuilles d’armoise est une espèce annuelle et pionnière : son développement est 
favorisé par le remaniement de terres et l’absence de végétation. Cette espèce constitue un 
risque pour la santé publique, à cause de son pollen au fort pouvoir allergisant. Le contact de 
l’inflorescence avec la peau peut causer des irritations. L’arrêté préfectoral du 30 mai 2016 
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relatif à la lutte contre l’ambroisie rend obligatoire la lutte contre cette espèce et la 

destruction des plants sur le département de la Charente. 

 
Le traitement sera le suivant :  

- Pour des petites stations ou pour une faible densité de pieds, privilégier l’arrachage 
manuel, la mise en sac hermétique et l’incinération. Veiller à bien arracher toute la 

plante. 

- Pour des stations plus importantes avec une forte densité de pieds, une gestion 

mécanique doit être réalisée et renouvelée jusqu’à épuisement des pieds. 
- L’enlèvement des terres contaminées n’est pas à envisager : le risque de dispersion des 

graines sur des zones saines par les mouvements des engins et le déplacement de terres 

est trop élevé par rapport au bénéfice espéré. 

- Lors des terrassements et du stockage des terres, l’engazonnement doit être réalisé 
dans les plus brefs délais afin d’opposer une concurrence herbacée à l’ambroisie. 
Privilégier l’engazonnement à l’automne afin d’éviter les terres nues au printemps. 

- Baliser les stations. 

Des précautions sont en outre indispensables, pour lutter contre la dissémination et pour la 
protection du personnel :  

- En cas d’arrachage manuel, le personnel doit se munir de gants et de masque et porter 
des vêtements longs (risque d’irritations et d’allergies). 

- Un nettoyage des engins devra être effectué avant toute sortie d’une zone contaminée, 

afin de limiter le risque de dissémination des graines par adhérence aux roues des 

engins (se référer à la mesure MR06 du dossier CNPN – Limiter la propagation d’espèces 
végétales envahissantes et de la dénaturation des milieux naturels du site). L’espèce 

étant présente sur toute la partie ouest du chantier au-delà de la ligne LGV, les engins 

seront déplacés sur porte-char et nettoyés à la base vie sur l’aire de lavage prévue à cet 
effet. 

- La réutilisation de ces terres sur l’ensemble du chantier est proscrite au risque de 

disséminer les graines d’ambroisie. Une réutilisation au même endroit que là où les 
terres sont empruntées est envisageable à condition de purger au préalable les stations 

de ces espèces invasives visibles (partie aérienne et souterraine). 

- Les secteurs traités feront l’objet d’une surveillance accrue, pour réagir rapidement en 
cas de reprise de l’espèce. 

- Toute nouvelle station devra faire l’objet d’un balisage immédiat et d’une information 
dans les plus brefs délais à la maîtrise d’œuvre et au coordonnateur environnement. 

Les interventions seront réalisées avant fin juillet (floraison d’août à octobre). Ne pas traiter en 
pleine floraison pour éviter une dispersion massive des pollens. 
 
 

Remise en état  

− [Mesure MR11 – Dossier CNPN – Remettre en état les emprises travaux après le chantier] : 
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7.6. PROTECTION DU PATRIMOINE 

 
Pour mémoire, la protection du patrimoine impose : 
 

− la déclaration immédiate de toute découverte à caractère archéologique au Service Régional 
de l’Archéologie (soit directement, soit indirectement par l’intermédiaire de la Mairie ou de 
la Préfecture), 

− l’interdiction formelle de détruire des éventuels vestiges avant examen par des spécialistes, 
− l’interdiction formelle de détruire ou d’enlever des fossiles et de détruire les sites abritant 

ces derniers. 
 
Le non respect de ces mesures relatives au patrimoine est passible de peines définies par le Code du 
Patrimoine, le Code de l’Environnement et le Code Pénal. 
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7.7. INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
sans objet pour le marché 
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ANNEXE 1 – ARRETE AEU DU 11 NOVEMBRE 2017 
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